
Déclarer une arme perdue ou  volée dans  le s le Livre 
de Police Numérique professionnel (LPN)

Action faite par le professionnel

Date de création : 01/04/2022

Entité : Service central des armes et explosifs, service numérique, bureau expertise 
et numérique

Système d’information :  SIA professionnel : Livre de police numérique 
professionnel (LPN)

Objectifs du Livre de Police Numérique professionnel : 

Le Système d’Information sur les Armes assure la traçabilité , l’historique des 
acquisitions, détentions et des modifications/réparation  des armes , de leur entrée
ou fabrication sur le territoire jusqu’à leur sortie ou destruction.

Déclarer une arme perdue/volée :

A faire , après avoir déclarer la perte ou le vol aux  forces de l’ordre

L’arme doit être en statut en stock dans le LPN

-Sélectionner l' arme 



 -Cliquer en bas sur déclarer perdue/volée

-Importer le récépissé de déclaration de perte ou vol

Après avoir déclaré l’arme perdue ou volée, il faut importer le récépissé de 
déclaration de perte ou vol donné par les force de l’ordre. Celui-ci peut être 
importé dans le LPN en cliquant sur le bouton « sélectionner un fichier ». 
Attention, ce fichier ne peut pas dépasser la taille totale de 5mo



-Renseigner la situation, la date et le lieu du récepissé de déclaration de perte ou 
de vol et cocher la case « je soussigné ... »

- Valider les informations renseignées



L’arme déclarée comme perdue ou volée changera de statut et apparaitra dans le 
LPN


